
Cercle Paul Paray
  Adhésion ou réadhésion 2026

  Choisissez un statut :

  Sociétaire                        Cotisation annuelle de 20 €

  Couple sociétaires          Cotisation annuelle de 30 €  

  Etudiant ou chômeur       Cotisation annuelle de  5 €

  Membre bienfaiteur         Cotisation annuelle de 50 € et plus

                 Imprimez, remplissez et adressez ce formulaire par courrier postal à : 
   Secrétariat du Cercle Paul Paray 

     2 Le Moulin du Breuil 50210 CERISY-LA-SALLE        

    Règlement par chèque joint 

ou directement par virement bancaire

La fiscalité française autorise une déduction de 66 % sur vos dons et 
cotisations, dans la limite de 20% de votre revenu.
Souhaitez-vous que le Cercle vous adresse un reçu fiscal ? OUI - NON

M./ Mme/ Mlle :

Nom :

Prénom :

Adresse :

Code postal :

Ville : 

Etat/ Région/ Pays :

Téléphone :

E-mail :


